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LIMINAIRE 
ÉTAPES ET MODES D’UN ENSEIGNEMENT 
PHILOSOPHIQUE AU XIIIe SIÈCLE : 
INTRODUIRE, COMMENTER, EXAMINER 

Claude Lafleur 
Faculté de philosophie 

et Institut d’études anciennes 
Université Laval, Québec 

______________________  

u XIIIe siècle, les garçons qui entreprenaient leurs études universitaires à Paris 
— alors principal centre culturel de tout l’Occident — le faisaient, vers l’âge de 

quatorze ans, en fréquentant, pour une période d’environ six ans et suivant leur na-
tion, une des écoles de la « Faculté des arts » (« Facultas artium »), une faculté en 
passe de devenir ou déjà devenue, selon le moment considéré, une « Faculté de philo-
sophie ». Plus précisément, une « Faculté d’Aristote », étant donné la place prépondé-
rante occupée par les œuvres du Stagirite dans ce programme scolaire. Une « Faculté 
de logique » aussi, car, pendant de nombreuses décennies, les traités qui composent 
ce que nous appelons maintenant l’« Organon » d’Aristote, à peine concurrencés par 
les Institutions grammaticales de Priscien, volaient de loin la vedette dans cet ensem-
ble, d’après, entre autres, le témoignage de plusieurs documents reflétant la pratique 
enseignante de l’époque. 

Mais il faut nuancer. Tout comme la conférence universitaire inaugurale pronon-
cée par un maître de la Faculté des arts devait être un « Éloge de la philosophie » 
(une « Commendatio philosophiae »), la première leçon suivie par le jeune universi-
taire prenait normalement la forme d’une « division des sciences » précédée d’une 
apologie de la discipline philosophique, ce que, d’un mot, on appelait souvent une 
« Philosophia », c’est-à-dire une « Introduction à la philosophie », elle-même prolo-
gue, le plus fréquemment, à la lecture de l’Isagoge de Porphyre, un petit traité fort 
célèbre depuis des siècles, servant à son tour il est vrai de préambule à l’étude des 
Catégories d’Aristote, enfin considérées quant à elles comme le début de la série des 
écrits aristotéliciens sur la logique. Quoi qu’il en soit, « introduire », sous ce mode, 
était la première étape de cet enseignement universitaire. 

Autre nuance nécessaire. Certaines matières liées à l’antique schème des arts li-
béraux (le quatuor des disciplines mathématiques et, parmi le trio langagier, la rhéto-
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rique ainsi qu’un opuscule grammatical de Donat), aux références philosophiques du 
Haut Moyen Âge (le Timée de Platon, la Consolation de la Philosophie de Boèce) ou 
à une partie en émergence du corpus aristotélicien (l’éthique) se sont vu réserver des 
plages horaires minimales, seuls les cours relatifs à ces sujets étant permis les jours 
fériés1. Cette dernière discipline — l’éthique — a vraisemblablement dû être promue 
au rang de cours ordinaire avant le milieu du XIIIe siècle, comme le suggèrent les 
quelques commentaires préservés sur les livres I-III alors (seuls vraiment) connus 
(des X livres) de l’Éthique à Nicomaque d’Aristote. Avec les exégèses — majoritai-
res — sur la logique et la grammaire, ces exégèses scolaires sur la morale aristotéli-
cienne formaient la trame même du discours magistral. « Commenter » marquait 
donc la seconde étape et le second mode de ce cheminement universitaire. 

Plusieurs années plus tard, une fois suivis les cours requis et remplies les autres 
exigences académiques, l’étudiant devait se soumettre à un examen oral portant sur 
l’éventail des matières abordées. « Examiner » les connaissances disciplinaires et les 
habiletés dialectiques constituait ainsi la troisième étape et l’ultime mode du cursus 
des études à la Faculté des arts. Il ne restait plus alors au candidat couronné de succès 
qu’à promettre d’exercer une régence de deux ans — où en tant que maître il aurait à 
utiliser immédiatement connaissances et habiletés acquises — pour se voir accorder 
la « licence d’enseigner » (« licentia docendi »). 

Cette esquisse cavalière2 de la formation philosophique dispensée à Faculté des 
arts de Paris permet de mieux caractériser la nature et d’entrevoir l’apport de chacune 
des trois contributions que contient ce dossier thématique. La première étude brosse 
un tableau d’ensemble de l’enseignement philosophique à la Faculté des arts de Paris 
jusqu’au mitan du XIIIe siècle, en s’appuyant principalement — sans passer sous si-
lence la diversité complémentaire des autres sources originales — sur la plus connue 
des introductions à la philosophie et sur le plus célèbre des guides d’examen issus du 
terreau artien de Paris. En plus des données attendues sur les première et troisième 
étapes mentionnées, ainsi que sur leurs modalités, on notera dans les deux textes mis 
en relief la présence d’une vision philosophique dont le développement s’étend de-
puis les interdictions disciplinaires (essentiellement relatives à la métaphysique et à la 
philosophie naturelle d’Aristote) des décennies initiales du siècle jusqu’à la grande 
condamnation de 219 thèses philosophiques promulguée en 1277 par Étienne Tem-
pier, alors évêque de Paris3. Reprenant et détaillant l’idéal éthique contenu dans ces 
documents « didascaliques », les commentaires de la première moitié du XIIIe siècle 

                                        

 1. Sur cet aspect en particulier et sur les livres étudiés à la Faculté des arts en général, voir C. LAFLEUR, avec 
la collaboration de J. CARRIER, « Transformations et permanences dans le programme des études à la Fa-
culté des arts de l’Université de Paris au XIIIe siècle : le témoignage des “introductions à la philosophie” et 
des “guides de l’étudiant” », Laval théologique et philosophique, 54, 2 (1998), p. 387-410. 

 2. À compléter, inter alia, grâce aux références fournies par le « Portrait sommaire de l’enseignement à la 
Faculté des arts de Paris », dans C. LAFLEUR, Quatre introductions à la philosophie au XIIIe siècle. Textes 
critiques et étude historique, Montréal, Institut d’études médiévales ; Paris, Vrin (coll. « Publications de 
l’Institut d’études médiévales », XXIII), 1988, p. 141-144. 

 3. À ce sujet, voir D. PICHÉ, avec la collaboration de C. LAFLEUR, La Condamnation parisienne de 1277, 
nouvelle édition, traduction française et commentaire historico-philosophique, Paris, Vrin (coll. « Sic et 
Non »), 1999. 
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sur l’Éthique à Nicomaque font ici, au premier chef, l’objet d’une étude substantielle 
qui se concentre sur la conception artienne du bonheur inscrite dans un réseau 
conceptuel qui tranche dans bien des cas avec celui canoniquement endossé par les 
théologiens4. Ainsi couvertes les secondes étape et modalité de notre nomenclature 
pédagogique, l’article qui clôt ce dossier thématique revient à la troisième phase for-
mative, celle de l’examen, mais sur le mode préparatoire d’un exercice dialectique 
portant en grande partie sur le séminal questionnement porphyrien au sujet des uni-
versaux5 : un thème de logique inévitablement abordé dès le début du parcours 
universitaire, certes, mais un problème aussi profondément métaphysique et, à cause 
de cela, une préoccupation récurrente du cursus artien, qui, de la sorte, pouvait sym-
boliquement s’achever par où il avait commencé, tout en approfondissant, à chacun 
de ses jalons et en (con)fusion avec l’aristotélisme de base, une perspective philoso-
phique néoplatonicienne fortement teintée par ses interprétations arabes souvent gui-
dées par le thème concordataire de l’harmonie des deux grands sages de l’Antiquité, 
nommément Platon et Aristote. 

Malgré son format restreint et sa focalisation sur le cœur — voire la prime moitié 
— du XIIIe siècle, ce dossier thématique ternaire couvre donc plusieurs aspects fon-
damentaux de la première philosophie universitaire en Occident et, à partir de ce mi-
crocosme, espère offrir au lecteur bienveillant une matière à réflexion toujours vala-
ble pour, tout uniment, « L’enseignement philosophique ». 

                                        

 4. Signalons, sur ce thème, deux études préparatoires portant la même signature : V. BUFFON, « Sobre el 
concepto de felicitas de la Ethica noua en el Comentario de Paris, Ms. 3804A (1235-1240) », Patristica et 
mediaevalia, 23 (2002), p. 102-107 ; ID., « Happiness and Knowledge in Some Masters of Arts Be-
fore 1250. An Analysis of Some Commentaries on Book I of Nicomachean Ethics », Patristica et mediae-
valia, 25 (2004), p. 111-115. 

 5. Pour la lecture artienne de l’époque relativement aux questions formulées par l’Isagoge de Porphyre sur les 
prédicables, voir D. PICHÉ, Le problème des universaux à la Faculté des arts de Paris entre 1230 et 1260, 
Paris, Vrin (coll. « Sic et Non »), 2004 — antérieurement, thèse de doctorat : Le problème des universaux 
dans l’« Isagoge » de Porphyre selon quelques commentateurs du XIIIe siècle (Pseudo-Robertus Anglicus, 
Jean le Page, Nicolas de Paris et Robert Kilwardby), Québec, Université Laval ; Paris, École pratique des 
hautes études, 2002. 


